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Description

L’Analyse stratégique de la gestion de l’environnement 

(ASGE) est un cadre théorique qui permet de fonder 

une analyse d'une situation de gestion à partir d’une 

préoccupation environnementale clairement exprimée. 

Il permet un éclairage précis sur l’exercice de la 

responsabilité environnementale par rapport à l’exercice 

d’autres responsabilités collectives, dans le cadre d'un 

débat pluraliste.  En dégageant les structures de base des 

situations de gestion de l’environnement, en particulier dans 

des contextes internationaux, il fournit les critères qui d'une 

part expliquent les difficultés qu’ont les politiques publiques 

en matière d’environnement à émerger par rapport à d’autres 

domaines de l’action publique – en particulier les politiques 

de développement –   et qui d'autre part permettent d'identifier 

les marges de manœuvre pour favoriser les changements 

pour une plus grande prise en charge des problèmes 

d'environnement. Le module s'appuie sur deux temps forts : 

(1) La présentation de différents travaux de recherche-

intervention mobilisant ce cadre d’analyse afin d'expliciter la 

mise en œuvre des registres de travail de l’ASGE, (2) Un 

travail dirigé qui combine l’analyse critique de documents de 

projets environnementaux la mise au point d'une proposition 

d'étude alternative de recherche-intervention mobilisant le 

cadre de l’ASGE qui est restituée et discuté collectivement 

en fin de module.

Objectifs

Savoir mobiliser l’Analyse stratégique de gestion 

environnementale en contexte d’intervention sur des terrains 

européens comme dans les pays en développement. Les 

étudiants seront donc en mesure de faire un diagnostic 

d’un projet de gestion environnemental, de comparer 

différents modèles, approches et doctrines de gestion 

environnementale mises en œuvre sur le terrain, et d’en 

faire une analyse critique. Ils seront en mesure de structurer 

l’information d’un projet environnemental pour en faire une 

analyse stratégique centrée sur la performance écologique. 

En particulier être capable de préciser le référentiel normatif 

à atteindre, faire l’analyse de l’écart à cet objectif,  pouvoir 

mettre en regard les efforts spécifiques entrepris, et les 

résistances que les politiques sectorielles opposent à ces 

efforts. Enfin ils seront sur cette base, capables de proposer 

un projet alternatif d’intervention ou de recherche-intervention 

mobilisant le cadre de l’analyse stratégique de gestion 

environnementale.
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